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Périmètres d’adhésion au Syndicat Mixte - Institution Intercommunale des Wateringues 



  

Bertrand RINGOT 
 

Président de l’Institution Intercommunale des Wateringues  
 

Président de la Commission Locale de l’Eau du Delta de l’Aa 
 

Vice-Président de la Communauté Urbaine de Dunkerque 

en charge de la politique de l’eau, de l’Aménagement 

et de la prévention des inondations 
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L a loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de  

modernisation de l'action publique territoriale et  

d'affirmation des métropoles (loi MAPTAM) attribue au 

bloc communal une compétence obligatoire en matière 

de « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations » (compétence GEMAPI). 

Cette compétence est attribuée à la commune avec 

transfert automatique à l’établissement public de coopé-

ration intercommunale à fiscalité propre dont elle est 

membre à compter du 1er janvier 2018. Toutefois, par 

délibérations, les intercommunalités du territoire des 

Wateringues, ont décidé de prendre par anticipation 

cette compétence, à compter du 01 janvier 2016. 

Pour la conduite de ces missions, les EPCI à  

fiscalité propre territorialement compétents peuvent agir 

par eux-mêmes ou confier tout ou partie de ces  

missions à un syndicat mixte ouvert ou fermé. Les  

intercommunalités du territoire des Wateringues ont 

transféré, par délibérations concordantes, au Syndicat 

Mixte des wateringues une partie de leur compétence 

GEMAPI et notamment la gestion et l’exploitation de 

certains canaux et ouvrages hydrauliques d’évacuation 

des eaux des wateringues. 

Il est composé des six établissements publics de coopé-

ration intercommunale suivants, Communauté de  

Communes de la Région d’Audruicq,  

Communauté d’Agglomération Grand Calais Terres 

et Mers, Communauté Urbaine de Dunkerque,  

Communauté de Communes des Hauts de Flandre, 

Communauté d’Agglomération du Pays de  

Saint-Omer, Communauté de Communes du Pays 

d’Opale.  

Comme prévu dans le préambule de ses statuts et avec 

la volonté d’un exercice de la compétence « gestion des 

milieux aquatiques et de prévention des inondations », à 

un niveau permettant d’assurer la conception et la  

réalisation des aménagements à une échelle  

hydrographiquement cohérente, les nouveaux statuts de 

l’Institution ont été approuvés par arrêté inter-préfectoral 

du 08 novembre 2022 ; le syndicat sera désormais en 

charge de la gestion et de l’entretien des canaux qui lui 

auront été transférés. Il assurera également l’animation 

et la coordination des actions GEMAPIENNES sur le 

bassin de l’Aa, et le pilotage du SAGE et du PAPI du 

Delta de l’Aa. Pour les EPCI qui l’ont souhaité il s’est vu 

enfin confier la compétence à la carte « GEMAPI » - 

hors défense contre la mer. 

L’année 2023 a été marquée par un épisode de crue 

exceptionnel, que ce soit en termes de durée et d’inten-

sité ; plusieurs records ont été battus, plus de 400 mm 

de précipitations au mois de novembre, des débits de 

plus de 90m3/s sur l’Aa, et plus de 400Mm3 pompés par 

l’institution. De nombreux habitants ont été touchés, et 

des dégâts considérables sont à déplorer, en particulier 

dans l’audomarois et les pieds de coteaux du Calaisis. 

Cet événement va nous conduire à engager au plus vite 

l’adaptation de l’organisation aux nouveaux enjeux aux-

quels sont confrontés les territoires, dans un contexte de 

changement climatique, qui va accroitre inéluctablement 

le risque.  

Des évolutions sont à prévoir en matière de gouver-

nance, mais également pour accélérer le rythme et les 

démarches de résilience ; c’est ce à quoi va s’atteler 

l’Institution dans les prochains mois. 

Ce rapport d’activités vous permettra de découvrir toutes 

les actions menées en détail en 2023; je vous en sou-

haite une bonne lecture. 
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     Bref historique 
 

Dans les années 1974 et 1975, plusieurs crues sévères 

causent des dégâts considérables dans le Marais  

Audomarois. Cette catastrophe conduit à la mobilisation 

des élus locaux. En 1977, les Conseils généraux du Nord 

et du Pas-de-Calais créent l’Institution interdépartemen-

tale des Wateringues. Sa mission est de réaliser les  

ouvrages généraux d’évacuation des crues à la mer et 

d’assurer leur exploitation et leur entretien. En plus de 40 

ans, l’Institution a construit 11 stations de pompage d’une 

capacité totale de plus de 100 m
3
/seconde et  

réalise des travaux de modernisation des ouvrages et de 

réhabilitation des  principaux canaux pour faire face aux 

crues. 

 

     La région des wateringues 
 

Située en Flandre maritime, dans le triangle Calais,  

Saint-Omer, Dunkerque, la région des Wateringues se 

caractérise par : 

 100 000 hectares de terres à une altitude inférieure 

au niveau moyen de la mer ; 

 430 000 habitants concernés dont 100 000  

potentiellement inondables pour un événement rare ; 

 Un écoulement naturel des eaux à la mer  

intermittent ; les portes à la mer ne sont ouvertes que 

durant les phases de marée basse ; les marées de 

mortes eaux et les surcotes sont très pénalisantes,  

puisqu’elles limitent les volumes d’eau évacués  

gravitairement ; des pompages conséquents (une  

capacité de plus de 100 m
3
/s de pompage à la mer  

disponible) doivent alors être engagés pour éviter les 

débordements des canaux lorsque leurs capacités de 

stockage sont dépassées ;  

 Un réseau de canaux de drainage et d’irrigation très 

dense (1 500 kilomètres de Watergangs) et de nombreux 

ouvrages hydrauliques (écluses, vannages, siphons, et 

une centaine de stations de relevage des eaux, …) ; 

 Des contraintes liées aux usages de l’eau (navigation, 

agriculture, industrie, activités portuaires, loisirs, …) et à 

la préservation des milieux naturels ; 

 De nombreux acteurs qui interviennent dans la  

gestion des écoulements (Voies Navigables de France, 

Institution et Sections de Wateringues, collectivités, …). 

 

     Des compétences en matière de GEMAPI  
 

Le syndicat assure les compétences « GEMAPI » qui lui 

ont été transférées par les EPCI adhérents par arrêté 

inter préfectoral en date du 8 novembre 2022 à savoir  : 

 La réalisation, l’entretien, la gestion et le renouvelle-

ment des ouvrages permettant l’évacuation des eaux des 

wateringues de la région ainsi que  l’exploitation de ces 

ouvrages. Sont exclus, les ouvrages exclusivement  

destinés à la lutte contre la submersion marine ; 

 La gestion et l’entretien des ouvrages du domaine 

portuaire qui lui auront été transférés ; 

 La gestion et l’entretien des canaux hors voies  

navigables qui lui auront été transférés ; 

 L’animation du SAGE du Delta de l’Aa ; 

 L’animation du PAPI du Delta de l’Aa. 
 

NB : Les missions du syndicat au titre de la compétence 

gestion et entretien des canaux ne s’étend pas aux ré-

seaux hydrauliques des sections de wateringues, ni du 

réseau VNF. 

 Des missions opérationnelles  
 

La gestion de l’eau au quotidien 

 L’exploitation des ouvrages 24/24h,  365 jours/an ;  

 Des missions opérationnelles permanentes. 

La gestion de l’eau à moyen et long termes 

 L’animation du SAGE (Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux) du Delta de l’Aa. 

La gestion de l’eau et ses risques 

 L’animation du PAPI (Programme d’Actions et de 

Prévention des Inondations) du Delta de l’Aa. 

Assurer la disponibilité des ouvrages 

 Disposer en permanence d’un parc d’équipements 

opérationnels ; 

Consolider et améliorer les performances du système 

 Des travaux de réhabilitation et de modernisation à 

mener régulièrement. 

Se préparer au défi du changement climatique 

 Une étude prospective pour évaluer les consé-

quences prévisible du changement climatique en cours. 

Contribuer à la qualité physico-chimique et             

écologique des masses d’eau 

 Réduire les volumes de déchets rejetés en mer ;  

Rétablir la continuité écologique et favoriser les migra-

tions piscicoles vers l’Aa et la Hem ; Améliorer la qualité 

des eaux de baignade ; Préserver les zones humides ; 

Entretenir et restaurer les 140 km de canaux du Delta de 

l’Aa. 

Améliorer les connaissances 

 Des études pour évaluer des solutions techniques et  

élaborer des stratégies de protection contre les inonda-

tions. 
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Ouvrage mis à disposition IIW 

  1 - a) SP Tixier Flygt - Rateau - Aqueduc et vanne de garde 

  1 - b) Ouvrage Tixier 5 vannes et génie civil 

  2 - a) SP des Moëres - b) Siphon SP des Moëres 

  3 - SP de Mardyck Flygt 

  4 - SP de l’Houtgracht 

  5 - SP du Langhegracht 

  6 - SP de la Basse Colme 

  7 - SP de la Rivière d’Oye 

  8 - SP des Pierrettes 

  9 - SP de Calais et Aqueduc 

10 - SP de Marck et Aqueduc 

11 - SP de la Batellerie 

12 - Partiteur de Watten 

13 - Clapet de Marck 

14 - Limnimètre - Ecluse Carrée 

15 - Ouvrage de Jonction 

16 - Porte de 10 m et Masque de sécurité 

17 - Ecluse 63 - Port de Gravelines 

18 - Ecluse 63 bis - Port de Gravelines 

19 - Eclusette du Schelfvliet 

20 - Exutoire du Schefvliet 

21 - a) Ecluse de la Gérance - b) Ecluse des Chasses 

22 - a) Eclusette du parscours de pêche 

22 - b) Vanne Militaire 71- c) Barrage 71 bis 

23 - Vannes de Furnes 

24 - Vanne 11 & Vanne 12 

25 - Siphon de l’Houtgracht 
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Canal Exutoire 

Canal de dérivation 

de Bergues 

Canal de l’ancien Mardyck 

Canal des Moëres 

Canal de la Basse Colme 

Becque    d’Hondschoote 

Liettre 

Aval du Schelfvliet 

Canal de Marck Port 

Canal de Marck 

Bassin des Chasses 

Chenal d’Asfeld 

Canal des Pierrettes 

Canal  

de Guînes 

Canal 

d’Ardres 

Rivière d’Oye 

Canal de Calais 

Fossé des 

Fortifications 

Canal  du Houlet 

Canal des 

3 Cornets 

Canal 

d’Audruicq 

Meulestroom 

Grand Large 

Canal de 

Mardyck 
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     Comité syndical – Gouvernance 
 

Le comité syndical est composé de 21 délégués désignés 

par les établissements adhérents ; il élit parmi ses 

membres, un bureau composé de :  

   Un président Bertrand RINGOT (CUD),  

   Six vice-Présidents, Marc THOMAS (CAPSO), en 

charge du Conseil consultatif,  Emmanuel AGIUS 

(GCTM), en charge du PAPI, Nicole Chevalier (CCRA), 

en charge des Finances et Marchés, Christian DELAS-

SUS (CCHF) en charge de la GEMAPI, Bruno DEMILLY 

(CCPO) en charge des canaux, Marjorie ELOY (CUD) 

en charge de l’étude prospective - Adaptation aux con-

séquences du changement climatique. 

 

     Conseil consultatif  
 

Les statuts prévoient qu’un Conseil consultatif  soit  

institué auprès du Comité syndical afin de travailler à ses 

côtés sur toutes les questions relevant des compétences 

de l’Institution Intercommunale des Wateringues, il  

comprend : 

Quatre représentants des services de L’État,  

désignés par le préfet de région ; 

Deux représentants du Conseil régional, désignés par 

son président ou élus en son sein par cette  

assemblée ; 

Deux représentants du Conseil départemental du Nord, 

désignés par son président ou élus en son sein par 

cette assemblée ; 

Deux représentants du Conseil départemental du  

Pas-de-Calais, désignés par son président ou élus en 

son sein par cette assemblée ; 

Deux représentants du Pole métropolitain Côte d’Opale ; 

Un représentant SMAGE Aa, désigné par son Président ;  

Un représentant SYMVAHEM, désigné par son Président; 

Un représentant de l’USAN, désigné par son Président ; 

Un représentant de chacune des onze « Sections de  

wateringues » suivantes : 

 1
ère

 section du Nord, 

 2
ème

 section du Nord, 

 3
ème

 section du Nord, 

 4
ème

 section du Nord, 

 Association de dessèchement des Moëres, 

 1
ère

 section du Pas-de-Calais, 

 2
ème

 section du Pas-de-Calais, 

 3
ème

 section du Pas-de-Calais, 

 4
ème

 section du Pas-de-Calais, 

 5
ème

 section du Pas-de-Calais, 

  7
ème

 section du Pas-de-Calais ; 

Un représentant de l’agence de l’Eau Artois-Picardie, 

désigné par son Directeur général ; 

Un représentant de la Chambre régionale d'Agriculture, 

désigné par son président ; 

Un représentant de l’établissement public “Voies  

navigables de France”, désigné par son directeur  

régional ; 

Un représentant du Grand Port Maritime de  

Dunkerque, désigné par le Président du Directoire ; 

Deux représentants du Groupe Européen de  

Coopération Territoriale Weest-Vlaanderen-Flandre-

Dunkerque-Côte d’Opale, désignés par les coprésidents. 

 

Le comité syndical peut décider, sur proposition du   

président de l’Institution Intercommunale des  

Wateringues et après consultation du Conseil consultatif, 

d’intégrer audit Conseil toute autre personne morale qu’il 

lui paraîtra utile d’associer aux travaux de l’Institution.  
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M. Patrice VERGRIETE 

M. Bertrand RINGOT 

Mme Marjorie ELOY 

Mme Elisabeth LONGUET 

M. Jean Luc DARCOURT 

Mme Françoise ANDRIES 

M. Pierre DESMADRILLE 

 

M. Hervé BERTELOOT 

M. Laurent DENIS 

M. Alain MASSET 

M. Marc THOMAS 

 

M. Emmanuel AGIUS 

M. Bernard DELALIN 

M. Daniel DIWUY 

M. Jean-Michel TACCOEN 

 

M. Christian DELASSUS 

M. Pierre BOUTTEMY 

M. Patrick THOOR 

 

Mme Nicole CHEVALIER 

M. Jacques André DELACRE 

 

 

M. Bruno DEMILLY 
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Bertrand RINGOT 

Président 

Pôle Systèmes  

d’information et réseaux 

Stéphane VANHEE 

Responsable 

Frédérique BARBET 

Adjointe au Directeur 
 

Responsable pôles  

Canaux / SAGE / PAPI 

Philippe PARENT 
Directeur Général 

Pôle Ressources et 

Support général 

 

Nadège DELECROIX 

Responsable  

Florian BODART 

Assistant administratif et 

comptable 

Virginie DEVAUX 

Comptable 

Nadia FLORENTIN 

Entretien du cadre de travail 

Pôle Ouvrages 

 

Tony BUTIN 

Responsable 

Éric CARON 

Technicien 

Fréderic BRUNET 

Technicien 

Pôle SAGE et PAPI 

Alexis DEBACQ 

Chargé d’animation du PAPI 

Delta de l’Aa 

Thomas PRUVOST  

Chargé d’animation du 

SAGE Delta de L’Aa 

Amélie DENGLOS  

Chargée de projet tech-

nique SAGE Delta de L’Aa 

Pôle Canaux 

 

Marie KRAWCZYK 

Responsable 

Jacky MILLE 

Technicien 

 

     Organigramme 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Les activités du service 
 

Le personnel de l’Institution est en charge des missions : 

  Administratives 
 

     Gestion des locaux, des fournitures, des  

équipements informatiques et de reprographie, de la  

documentation ; 

     Gestion des ressources humaines ; 

     Gestion du parc de véhicules ; 

     Organisation des réunions de comité syndical,  

comité consultatif, bureau, commission d’appels d’offres ; 

     Gestion comptable (préparation et exécution du  

budget, sollicitation des subventions, …) ; 

     Suivi des contentieux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Techniques 
 

Passation et suivi de l’exécution des marchés d’études et 

de maîtrise d’œuvre, de travaux, de services… ; 

Gestion du système de centralisation et de mise à dispo-

sition des informations sur le système d’évacuation des 

crues en temps réel, 24 h /24, archivage et  

exploitation des données, développement d’outils d’aide 

à la décision ; 

Direction administrative et technique : 

De l’exploitation et de la maintenance des ouvrages (Port 

de Dunkerque, Port régional de Calais,  

VNF, les entreprises privées en charge des ouvrages de 

Gravelines et des stations de Bergues) ; 

De la maintenance des pompes submersibles,  

Des contrôles réglementaires : électrique, mécanique,  

protection incendie; 

Des missions  de coordination sécurité et protection de la 

santé (CSPS) ; 

De l’énergie réseau, des réseaux de communications; 

Ingénierie et conduite d’opération interne et externe pour 

les travaux de réhabilitation et de modernisation des ou-

vrages,  

Gestion des aspects réglementaires ; 

Pilotage d’études, expertises, élaboration de  

programmes des travaux ; 

Veille juridique, réglementation et jurisprudence (marchés 

publics, code du travail……) ; 

Suivi des crues, gestion de crise, coordination avec les 

autorités préfectorales, les partenaires techniques. 
 

Animation de la compétence GEMAPI 
 

Animation de la commission Canaux et mise en œuvre 

d’un programme de restauration et d’entretien des      

canaux du Delta de l’Aa ; 

Animation du Sage du Delta de l’Aa et portage de la com-

mission Locale de l’Eau : planification de la gestion de 

l’eau à l’échelle du Delta de l’Aa ; 

Animation du PAPI du Delta de l’Aa : planification de la 

gestion des risques liés à l’eau à l’échelle du Delta de 

l’Aa ; 
 

Partenariats - Communication 
 

Appui technique aux EPCI et maîtres d’ouvrage dans les 

démarches d’aménagement du territoire liées à la gestion  

de l’eau et des risques ; 

Administration du SIG Wateringues ; 

Communication sur divers supports.  
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Les statuts révisés de l’Institution Intercommunale 

des Wateringues ont été approuvés par arrêté inter-

préfectoral du 08/11/2022. 
 

L’IIW devient un syndicat  à la carte. 

 

 COMPETENCE OBLIGATOIRE : 
 

Évacuation des crues à la mer = item 5 

  Gestion des ouvrages à la mer liste 1a. 

  Gestion des canaux de la liste 1b. 

 

 COMPETENCES A LA CARTE : 

 

Animation et coordination des actions = item 12 

(hors GEMAPI) 
 

Compétences complémentaires GEMAPI 

(hors Submersion Marine) 

  

 CLÉS FINANCIÈRES : 
  

Les clés financières historiques pour les ouvrages sont 

maintenues. 

  Pour les canaux, la clé retenue pour établir les 

contributions est établie en tenant compte du linéaire de 

berges (50%), et de la population (50%). 
 

  Pour l’animation des SAGE PAPI, il a été propo-

sé de garder la clé utilisée au sein du PMCO, à savoir, la    

population des communes dans le périmètre concerné. 
 

  Pour les compétences complémentaires        

GEMAPI, la clé sera fixée par le comité syndical. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’item 5° Submersion marine, le PMCO apporte une assistance 

technique pour la réalisation des études, les compétences restant à 

la charge des EPCI. 
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         Des dépenses énergétiques élevées causées en grande partie par la crue de Novembre 2023 

                 

 

Des pompages très variables d’une année à l’autre : 
 

 112 Mm
3 
 en 2020, année moyenne, sachant que cela 

représente 14 % du volume annuel rejeté en mer, et près de 

50 % pendant les périodes de crues.  
  

 195 Mm
3 
 en 2021, des crues importantes en mars et  

novembre. 
 

 59 Mm
3 
 en 2022, des conditions météorologiques très 

clémentes. 
 

 318 Mm
3 
 en 2023, une crue exceptionnelle en novembre. 

 

Le coût des pompages de 2023 est cinq fois supérieur à celui 

de 2021 ou 2022 !!! 

 

Les volumes des pompages de l’année 2023 sont supérieurs 

à la somme des volumes des pompages de 2020-2021. 

Synthèse pluriannuelle des volumes en (GW) et coûts de l’énergie (€) 

Volumes interannuels pompé en (m
3
) par secteurs géographiques 



Marché de maintenance des pompes  

Opérations préventives, correctives et curatives menées sur les sites de Marck, Pierrettes, Moëres et Basse Colme 

Station Pompage de Marck :  

 

• PL7081  P3  - Maintenance préventive : Dépose, pose, transports, démontage, 

rapport, vidange et charge d'huile,  unités de contrôle, roulements, garnitures 

mécaniques, anneau G, capot de couvercle roto, réfection de l'anticorrosion :  

 22 226,14 € HT 

 

• PL7080 P1 - Maintenance préventive : Dépose, pose, transports, démontage, 

rapport, vidange et charge d'huile, remplacement des câbles puissance et de 

contrôles, unités de contrôle, roulements, garnitures mécaniques, anneau G, cou-

vercle d’inspection, cône de refoulement, poignée de levage, réfection de l'anti-

corrosion : 24 398,91 € HT 

 

• Anticipation maintenance préventive 2024 P2 PL7080 : Fourniture d’une trompe 

d'entrée : 16 797,15 € HT  
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Station Pompage des Pierrettes :  

 

• Maintenance préventive : Dépose, pose, transports, démontage, rapport, vidange et 

charge d'huile, remplacement des câbles puissance et contrôles, unités, roulements, 

garnitures mécaniques, anneau G, trompe de sortie (tulipe) réfection de l'anticorrosion 

: 34 203,93 € HT 

 

Station Pompage des Moëres : 

 

• Maintenance curative PL7115  : Préparation, dépose, transport, remplacement des 

câbles de puissance et auxiliaire, unités de contrôles, plaque à ornes, joints toriques 

(trappes) - Livraison en atelier mécanique Wattier : 17 958,84 € HT 

 

Station Pompage de la Basse Colme : 

 

• Maintenance curative PL7140 P1 - Travaux suite à un défaut d'isolement : Dépose, 

pose, transports, démontage et remontage d'un moteur en spare (issu d’une  

ancienne PL7140 de la station de Mardyck) : 10 961,38 € HT 
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Marché de travaux 2020-159-L1 : Installation et réhabilitation de 

dégrilleurs automatiques à la station des Moëres 

 

Titulaire : Groupement ENDEL SAS / EIFFAGE. 

Montant : 384 412, 00 € HT. 

Le marché concerne :  

• La réhabilitation et la modernisation du dégrilleur existant à flèche 

hydraulique VIRY DH063; 

• La conception, la fourniture et  l’installation d’un dégrilleur  

automatique fixe à râteau dédié au pertuis n°3; 

• La conception, la fourniture et  l’installation d’un convoyeur horizontal 

à refus de dégrillage avec trémis de réception; 

• La refonte de l’automatisme; 

• La refonte du tableau électrique basse tension; 

• La réhabilitation de la zone d’implantation de la benne à refus de 

dégrillage, 

• L’installation de plateformes de maintenance; 

• L’installation d’équipements de sécurité et de chaudronnerie. 

 
La période de préparation des travaux a débuté le 26/04/2021  
initialement pour une durée de 7 mois. 
 
Compte tenu des difficultés dans l’approvisionnement des matières et 
des composants nécessaires à la construction du nouveau dégrilleur, 
compte tenu de l’impérativité d’un équipement fonctionnel dès l’automne, 
les travaux sur site ont été exécutés en avril 2023. 
 

 

                                 Dégrilleurs automatiques - SP Moëres                                               

                                                              



Marché de travaux 2020-157-L1: Réhabilitation Grandes Vannes Dunkerque 

 

Marchés comportant une tranche ferme et 8 tranches optionnelles 

Titulaire : LTM  

Montant : 1 281 746,00 € HT 

 

Le marché concerne la réhabilitation et la modernisation des équipements gravitaires 

des ouvrages :  

 

Jonction :  

• Réhabilitation des batardeaux et modification pour le stockage en pertuis ;  

• Réhabilitation des tabliers de vannes et des pièces fixes ;  

• Réhabilitation des organes de manœuvre hydraulique (vérins et centrales) ;  

• Reprise des ancrages des têtières de vanne (génie-civil) ;  

• Modification du contrôle commande des équipements.  

 

Moëres :  

• Déplacement de la passerelle piétonne ;  

• Construction de batardeaux aval – stockage en pertuis ;  

• Réhabilitation des batardeaux amont et installation d’organes de manœuvre ma-

nuel ;  

• Réhabilitation des tabliers de vannes et tubes de pompes associés ;  

• Réhabilitation des pièces fixes;  

• Réhabilitation des vérins de manœuvre et installation d’une centrale hydraulique 

par vanne avec circuit d’interconnexion entre les centrales;  

• Divers travaux d’électricité et d’automatisme, de chaudronnerie... 
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                                              Réhabilitation et modernisation des Vannes 4 et 5 Jonction 

                                                              et de la vanne 1 de la station des Moëres 
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Écluses 63 et 63 bis à Gravelines 

Amélioration des circuits des équipements hydrauliques  

 

Marché attribué à Opale HYDROAULIQUE  

 

Montant : 37 807,44 HT 

 

Les travaux ont débuté le 06/11/2023 pour une durée de 4 mois. 

Renforcement des équipements de sécurité : 

 

• Réduire les risques de chute aux bords à quai; 

• Garantir une accessibilité aisée et en sécurité aux vérins de manœuvre des portes des 

écluses; 

• Garantir l’ouverture des caniveaux technique en sécurité; 

• Garantir la protection des fourreaux de traversés des pertuis de l’écluse 63; 

• Garantir un fonctionnement sans vibration des vannes de l’écluse 63bis. 

 

Marché attribué à ALTRAD ENDEL 

 

Montant : 84 860,00 HT 

 

Le marché a été notifié le 13 décembre 2023. 

 

 



Marché de travaux 2020-157-L4: Petites vannes Calais 

Ce projet vise à réhabiliter et à moderniser les ouvrages gravitaires des 

stations des Pierrettes, de Calais, de Marck & du Clapet de Marck. 

Consistance des travaux 

• Réhabilitation de la vanne de régulation à la SP Pierrettes, 

• Réhabilitation des tabliers de vannes à la SP Calais, 

• Réhabilitation des organes de manœuvre hydraulique et électromé-

canique, Installation d’une nouvelle centrale hydraulique à la SP 

Marck. Divers travaux de chaudronnerie, 

• Réhabilitation du clapet de Marck, après mise à sec et expertise 

des pièces fixes et du radier ; Remplacement du vérin de ma-

nœuvre, dépose du groupe électrogène et cuve associée ; installa-

tion d’une nouvelle centrale thermique. 
 

Titulaire : Groupement ENDEL et EIFFAGE Energie Industrie Nord 

Montant des travaux : 466 483,09 € HT  

La période de préparation des travaux a débuté le 26/04/2021  
initialement pour une durée de 6 mois. 
 
Compte tenu des difficultés dans l’approvisionnement des matières et 
des composants hydrauliques nécessaires à la construction des nou-
veaux équipements, compte tenu de l’impérativité d’équipements  
fonctionnels dès l’automne, les travaux sur site ont été exécutés en  
2023. 
 

 

                                                                 Réhabilitation et modernisation Vannes SP Calais 
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2023 fut l’année de la mise en œuvre effective de la compétence GEMAPI (Gestion des 

Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) au sein de l’IIW. Pour cela, l’équipe 

s’est renforcée de plusieurs agents répartis comme suit : 

• 2 agents affectés au pôle Canaux ; 

• 2 agents affectés au pôle Animation du SAGE du Delta de l’Aa  ( 1 chargé d’animation 

et 1 chargée de projet technique dédiée aux zones humides et aide à la révision ); 

• 1 agent affecté au pôle Animation du PAPI / PEP Delta de l’Aa ;  

• 1 responsable de service.  

Pôle Canaux 

L’année 2023 a été consacrée à la mise en place du service Canaux. La compétence 
étant nouvellement transférée à compter de novembre 2022, il a fallu réaliser un certain 
nombre d’opérations préalables à la mise en œuvre de travaux :  

• Lancement du marché des levés bathymétriques sur les canaux de la liste 1.b ;  

• Rédaction et lancement des marchés d’entretien des canaux ; 

• Rédaction et lancement des marchés de travaux de restauration des canaux ; 

• Réalisation des conventions de répartition de missions avec les sections de wateringues 

et VNF sur les linéaires transférés en termes de gestion ;  

• Rédaction des demandes d’autorisation/déclaration ou porters à connaissance au titre 

de la Loi sur l’Eau ;  

• Rédaction des dossiers de demandes de subvention auprès des partenaires comme 

l’Agence de l’Eau Artois Picardie ;  

• Réalisation des visites de terrain préalables à la commande de travaux ;  

• Réalisation d’un planning et mise en œuvre de la surveillance réseau en période esti-

vale ;  

• Réalisation de 4 commissions canaux présidées par M. Bruno Demilly pour assurer le 

suivi de la programmation des opérations et validation préalable des travaux à sou-

mettre au conseil syndical de l’IIW : 21/03/23 ; 28/06/23 ; 28/09/23 ; 11/12/23 ; 

• Suivi des premiers chantiers notamment dans le cadre de la convention de délégation 

de maîtrise d’ouvrage sur le domaine public fluvial de l’Etat.  

                                Service GEMAPI / Pôle Canaux 

Malgré le temps passé à la rédaction et la gestion administrative des dossiers et autorisa-

tions, les dépenses opérationnelles sur la gestion des canaux s’élèvent pour l’année 2023 

à 107 470€. Une partie de ce montant a été consacrée aux levés bathymétriques, préa-

lables nécessaires pour connaitre la capacité d’écoulement des canaux.  

A noter qu’en fin d’année 2023, les inondations vécues sur le territoire ont nécessité des 
opérations d’urgence de retrait d’embacles, de coupe d’arbres menaçants le long des 
berges ou de restauration de berges dont la programmation est programmée dès que 
possible en 2024 pour maintenir un écoulement des eaux correct dans les canaux.   



21 

L
e
s
 a

c
tio

n
s
 m

e
n
é
e
s
 e

n
 2

0
2
3
 

                            Pôle SAGE / Zones Humides 

Le transfert du SAGE du PMCO vers l’IIW a été marqué par le recrute-

ment au 1er janvier 2023 du chargé d’animation du SAGE du Delta de 

l’Aa. Il assure l’animation de la Commission Locale de l’Eau présidée 

par Bertrand Ringot, la mise en œuvre du SAGE approuvé en 2010 et la 

révision de ce dernier. Pour ce faire, une feuille de route a été établie et 

validée en mars 2023 pour aboutir à un projet de SAGE révisé avant fin 

mars 2025. Cela reprend les éléments suivants :  

• Rencontre des partenaires et élus du territoire pour identifier le chargé 

d’animation et engager la communication sur la démarche de révision;  

• Mise en place des commissions thématiques et de révision (nombre, 

composition, contenu) ;  

• Animation de la CLE du Delta de l’Aa : 3 réunions organisées 

(29/03/23 ; 06/10/23 ; 14/12/23) ;  

• Lancement de la démarche d’inventaire des zones humides à enjeux ; 

• Démarrage de la rédaction des cahiers des charges pour la révision 

du SAGE (Analyse juridique, Evaluation Environnementale) ; 

• Démarrage de la rédaction du cahier des charges de l’étude Volumes 

Prélevables ;  

• Définition d’une méthodologie de cartographie des Zones à Enjeu En-

vironnemental ;  

• Espace de bon fonctionnement des cours d’eau : identification des 

secteurs à enjeux ;  

• Erosion des sols agricoles / ruissellements : définition des secteurs où 

l’érosion et le ruissellement impactent la qualité des milieux aqua-

tiques;  

• Approche Inter SAGE : une réunion organisée avec le SAGE de l’Au-

domarois le 19/10/23 pour assurer la cohérence des actions et des 

objectifs afin de répondre aux enjeux futurs notamment sur la res-

source en eau potable. 

 

En parallèle, dans le cadre de la consultation administrative, la CLE est 

sollicitée pour rendre des avis sur son territoire. La CLE s’est prononcée 

sur 13 dossiers au cours de l’année 2023. Le délai fixé pour rendre un 

avis est de 45 jours maximum. Au-delà du délai de 45 jours, il est important de rappeler que l’avis est réputé 

favorable.  

Un renfort a intégré l’équipe GEMAPI courant juin 2023 afin de tra-
vailler sur la mission inventaire des Zones Humides. L’objectif est 
de répondre à la disposition A.9.1 du SDAGE Artois Picardie por-
tant sur l’inventaire et la catégorisation des zones humides à 
l’échelle du SAGE. Ainsi, un plan de charge a été mis en place et 
validé en CLE et liste les opérations suivantes pour l’année 2023 : 
 

• Elaboration d’une méthode de prélocalisation des ZH en lien avec 
la caractéristique du territoire de polder ;  

• Animation d’un groupe de travail interservices pour valider la mé-
thode de prélocalisation ;  

• Rencontre des élus et partenaires du territoire pour concertation 
et sensibilisation à la démarche ;   

• Validation de la méthode de prélocalisation des ZH ;  

• Elaboration des premières cartes de prélocalisation. 
 
A l’issue, une méthode de catégorisation sera mise en place pour 
disposer des 3 catégories demandées dans le SDAGE Artois Picar-
die et permettre la réalisation des cartes de ZH à l’échelle commu-
nale qui figureront dans le règlement du futur SAGE révisé.  
Les objectifs fixés pour l’année 2023 ont été réalisés en grande 
partie et les démarches de révision du SAGE et d’inventaire des ZH 
sont très actives grâce à l’animation et la concertation mises en 
place.  
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Au même titre que le SAGE du Delta de l’Aa, le transfert du PAPI du PMCO vers l’IIW a été 

marqué par le recrutement au 1
er

 janvier 2023 du chargé d’animation du PAPI / PEP du Delta 

de l’Aa.  

Durant l’année 2023, un bilan global des actions menées par l’ensemble des partenaires du 

PAPI 2 a été réalisé par le chargé d’animation afin de prendre le dossier en main, le mettre à 

jour et définir clairement les actions restantes à réaliser, ainsi que les situations financières 

de chacune des opérations fléchées au PAPI 2.  

Afin d’assurer la transition vers un PAPI 3, les services de l’Etat ont demandé à l’IIW d’enga-

ger un PEP du Delta de l’Aa afin d’apporter des études complémentaires nécessaires à l’éla-

boration de ce PAPI 3.  

Pour ce faire, des groupes de travail, ainsi que des comités ont été mis en place.  

Les 7 groupes de travail sectorisés définis dans la méthode de travail proposée par l’IIW se 

sont réunis entre mai et juin 2023. Le comité technique s’est réuni les 12.10.23 et 01.12.23, 

et le comité de pilotage s’est réuni le 14/12/23.  

Cela a permis de constituer la première ébauche du dossier de PEP avec une stratégie, des 

fiches actions permettant la mise en œuvre de cette stratégie et un programme prévisionnel 

financier.  

L’objectif en 2024 sera d’affiner ses éléments et de disposer des engagements des parte-

naires pour déposer un dossier de PEP le plus complet possible. Ce dossier sera ensuite 

instruit par les services de l’Etat pour validation officielle.   

A noter qu’en fin d’année 2023, les inondations vécues sur le territoire ont nécessité d’ajouter 

des éléments spécifiques complémentaires à la stratégie qui avait notamment été définie 

dans l’étude prospective sur les effets prévisibles du changement climatique. Durant les mois 

de novembre et décembre 2023, le chargé d’animation a été mobilisé sur le terrain afin de 

parcourir les secteurs inondés et pouvoir affiner le diagnostic.  

Pôle PAPI / PEP 



La communication sur les actions et missions de l’IIW s’est 

renforcée courant 2023 en raison de l’extension des com-

pétences et de la montée en charge des services.  

Afin de pouvoir rendre compte de ses activités et diffuser 

les informations aux élus du territoire du Delta de l’Aa mais 

aussi au grand public, plusieurs actions ont été réalisées :  

• Mise à jour des sites internet de l’IIW, du SAGE, du PAPI 

et de Delta 2050 ;  

• Création et alimentation d’une page LinkedIn ;   

• Création d’infographies durant la période de crues ; 

• Création de bulletins d’information au moment des crues 

à destination des élus de l’IIW ; 

• Interventions en conseils communautaires pour présenta-

tion et explication des nouvelles compétences de l’IIW ;  

• Intervention en CLE de l’Audomarois de décembre 2023 

pour expliquer le fonctionnement du Delta de l’Aa et son 

rôle pour l’évacuation de l’Aa supérieure ;  

• Interventions pour des étudiants en BTS, et milieu asso-

ciatif pour expliquer le fonctionnement des Wateringues et 

les enjeux du changement climatique.  

Plusieurs parutions ont été éditées dans les journaux lo-

caux (Gravelines Magazine mars 2023, Magazine Grande 

Synthe février 2023), et de multiples échanges avec les 

médias ont permis d’apporter des informations sur la séche-

resse courant du 1
er

 semestre 2023 et les inondations au 

2
ème

 semestre 2023.  
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                                                               Communication sur les Actions IIW  
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Dans le cadre du SAGE du Delta de l’Aa, une intervention annuelle a été 

actée dans le programme de Licence 2 de l’Université de Dunkerque au 

sein du module Economie et gestion de l’eau afin de sensibiliser les étu-

diants à la politique de l’eau française et locale.  

La participation de l’IIW au séminaire SARRC a permis de présenter les 

résultats des différentes phases réalisées de l’étude prospective sur les 

effets prévisibles du changement climatique aux élus et partenaires lo-

caux et transfrontaliers. 

Dans le cadre des travaux liés au PAPI 2, les travaux réalisés sur le 
Schelfvliet ont été présentés le 22 juin 2023 lors d’une inauguration offi-
cielle. 

                         Etude prospective - Adaptation aux conséquences du changement climatique 



25 

L
e
s
 a

c
tio

n
s
 m

e
n
é
e
s
 e

n
 2

0
2
3
 

      Etude prospective - Adaptation aux conséquences du changement climatique 
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 Depuis la création de l’institution en 1977, le territoire des wateringues, et 

d’une manière plus générale les bassins versants de l’Aa et de la Hem, 

n’avaient jamais connu un épisode de crue aussi exceptionnel, de par son in-

tensité et sa durée. 

 

Plusieurs records, ont été battus, en matière de précipitations, de débits, et de 
volumes d’eau pompés par l’Institution.  
 
De nombreux habitants ont été touchés, et des dégâts considérables sont à 
déplorer, en particulier dans l’audomarois et les pieds de coteaux du Calaisis.  
 
Cet événement va conduire l’Institution, à engager au plus vite l’adaptation de 
l’organisation aux nouveaux enjeux auxquels sont confrontés les territoires, 
dans un contexte de changement climatique, qui va accroître inéluctablement 
le risque.  
 

Bilan de la Crue de Novembre 2023 – Février 2024 
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  Une saturation des sols dès le mois d’octobre causé par une forte pluviométrie 

Comparatif humidité des sols 2022 et 2023 Une pluviométrie exceptionnelle  
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                                                         Bilan des pompages et répartition par secteur géographique 

 



Des dispositifs de pompage de secours on était déployés au titre 

de solidarité nationale dans les secteurs de l’Audomarois, et des 

pieds de coteau du Calaisis. 

 

La capacité de pompage supplémentaire des pompes de se-

cours ont apporté temporairement jusqu’à : 

• 16 m
3
/s soit 14 % de la capacité de pompage IIW sur l’en-

semble du territoire Wateringues ; 

• 9 m
3
/s soit 20 % de la capacité de pompage à la mer sur le 

secteur Aa/Grand Gabarit IIW + Bergeron GPMD, en  compen-

sation de l’indisponibilité de la pompe Bergeron n°1 (GPMD) ; 

• 5.1 m
3
/s soit 23 % de la capacité de pompage IIW sur les sec-

teurs Canal de Calais/Rivière Neuve (2.3 m
3
/s : Relevage dans 

le canal de Calais et 2.8 m
3
/s : Evacuation à la mer) 

 

Il faut relativiser les chiffres, car les pompes de secours n'ont pas 

fonctionné en continu et simultanément tout au long de la période 

de crue. 
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                                          Pompage de secours, un soutien à l’évacuation de l’eau sur le territoire 



Site Internet de l’Institution Intercommunale des Wateringues - Suivi de la situation hydraulique dans les Wateringues 
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https://www.institution-wateringues.fr 
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Répartition des dépenses - Fonctionnement 2023 

Répartition des contributions en 2023 

CCHF  

626 971€ 

14.0 % 

CAPSO  

759 982 € 

16.0 % 

CCRA  

405 264€ 

9.0 % 

GCTM  

915 788 € 

20.0 % 

CUD 

1 632 937 € 

35.0 % 

CCPO 

279 148€ 

6.0 % 

Evolution des contributions en M € à l’IIW 
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     2023, une année exceptionnelle 

Après une année 2022, au cours de laquelle, les dé-
penses avaient dépassé les 10M€, ce qui constituait un 
record pour l’IIW, 2023 est de nouveau marqué par un 
niveau de dépenses très important (plus de 9 M€), cette 
fois en raison notamment du montant de la facture 
énergétique (2 622 191 €), produit d’une consommation 
jamais observée, avec une première crue sévère en 
janvier, puis celle « hors norme », de novembre -      
décembre, et de l’explosion des tarifs de l’énergie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les frais de personnel augmentent avec le recrute-
ment des animateurs SAGE, PAPI, et zones humides, 
pour se monter à 725 472 €.  
 
Les charges courantes, liées au fonctionnement in-
terne de l’Institution (loyer, carburant, fournitures di-
verses, …), augmentent légèrement à 166 603 €, avec 
le déménagement dans des locaux plus vastes pour 
accueillir les nouveaux personnels.  

Les dépenses de fonctionnement (hors amortisse-
ment) augmentent de 1 902 707 €, entre 2022 et 2023, 
essentiellement en raison de l’augmentation des frais 
énergétiques, et dans une moindre mesure du recrute-
ment de personnels supplémentaires.  
 
Les recettes de fonctionnement (hors report de l’excé-
dent de l’exercice précédent) ont augmenté avec la 
prise en charge des nouvelles compétences dans l’an-
née, et la mise en place de la dotation exceptionnelle, 
pour faire face à l’explosion des tarifs de l’énergie, et 
proviennent quasi exclusivement des EPCI adhérents et 
s’élèvent pour 2023 à 4 650 495.92 €.  
 
La répartition des contributions entre EPCI a été établie 
sur la base de leur population et de la superficie « wate-
ringuée » et désormais du linéaire de canaux.  
La section de fonctionnement en 2023, présente un 
déficit net de fonctionnement de 119 502.22 €.  
 
 

En investissement, les dépenses réalisées restent 
significatives et s’élèvent à 3 469 576.04 €, supérieures 
à 2021, mais représentent 50% de l’année 2022, et 
comprennent :  
 

• des études (Prospective Wateringues - consé-
quence du changement climatique) à hauteur de 
76 140.690 € ; 

• des travaux de réhabilitation et de modernisation, 
notamment ceux prévus dans le cadre du PAPI 
du delta de l’Aa à hauteur de 3 251 273 €.  

 
En investissement, les recettes à 3 316 636.48 € :  
Subventions de l’Etat, de l’Union européenne (FEDER) 
et de l’Agence de l’Eau pour 2 335 855.58 €,  
 
 
 

Amortissements, l’excédent de fonctionnement ca-
pitalisé, et le FCTVA pour 884 250.29 €, 
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FEDER 

5 678 050 € 

44% 

État 

4 446 608 € 

34% 

IIW 

2 285 050 € 

20% 

Etat d’avancement PAPI du Delta de l’Aa 

                   2017      2018       2019       2020       2021      2022   2023*     2024* 

25 000 000 € 

20 000 000 € 

15 000 000 € 

10 000 000 € 

5 000 000 € 

0 € 

AP cumulés CP cumulés EXE cumulés 

TTC 

*Prévisionnel 

Inscription des autorisations de programme (AP) par année 

Répartition du financement du PAPI 

Agence Eau 2% 

AP 2023, 21 417 795, 20% 

AP 2022, 21 417 795, 20% 
AP 2020, 

 15 610 298, 15% 

AP 2021, 

 15 610 298, 15% 

AP 2019, 

12 732 000, 13% 

AP 2018, 

11 733 00, 11% 

AP 2017, 

6 546 000, 6% 

      Mise en œuvre du Programme d’Actions de  

 Prévention des Inondations (PAPI) 

Le Pôle Métropolitain de la Côte d’Opale a accepté, en 

2014 de porter les études préalables à l’élaboration du 

Programme d’Actions de Prévention des Inondations 

(PAPI) et à la définition de la Stratégie Locale de Gestion 

du risque Inondation (SLGRI). Le dossier finalisé a été 

déposé auprès des services de l’Etat en juin 2016, et ap-

prouvé en décembre 2016 par la Commission Mixte Inon-

dation. Les actions retenues bénéficient de  

financements publics à hauteur de 80%, de l’Etat (Fonds 

Barnier), du FEDER, de l’Agence de l’Eau, sur les 6  

prochaines années ; la convention cadre « PAPI » a été 

signée le 25 septembre 2017. 

L’Institution intervient essentiellement sur les grands  

ouvrages d’évacuation à la mer par la mise en œuvre de 

travaux de confortement et d’amélioration des  

performances du système de protection contre les  

inondations (évacuation des crues à la mer et protection 

contre les invasions marines – Axe 7), mais aussi sur 

quelques actions d’amélioration des connaissances (mise 

au point d’outils d’aides à la décision pour la gestion des 

eaux, études préalables à la réalisation de travaux, …).  

Le programme est établi pour 6 ans, et tient compte des 

capacités financières de l’Institution en investissement, 

des financements susceptibles d’être obtenus et des 

moyens en ingénierie disponibles pour le mettre en 

œuvre. Le montant initial des opérations inscrites au 

PAPI, s’établit à 10 602 500 € HT.  

Des ajustements ont été réalisés, suite à la réalisation 

des premières opérations et pour tenir compte des diffi-

cultés rencontrées lors de leur réalisation. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le montant total du programme PAPI, dans le cadre 

d’un avenant 4, a été porté pour l’Institution à un 

montant de 17 842 162 €, y compris l’ajout de l’action 

de communication « Changement Climatique ». 

Après une année 2022 exceptionnelle, avec un pic d’acti-
vités et des dépenses d’investissement à hauteur de 6 
852 563 €, plus du double de 2021, les dépenses restent 
significatives en 2023, avec l’achèvement de nombreux 
travaux sur tout le territoire et de la moyenne habituelle 
qui se situe aux alentours de 2 M€.  

A noter que, pour répondre à une recommandation de la 

CMI, formulée lors de l’approbation du PAPI du delta de 

l’Aa en décembre 2016, il a été décidé de réaliser une 

« Etude stratégique à moyen et long terme du système 

des Wateringues - Adaptation aux conséquences du 

changement climatique », pour un montant de 260 000 € 

HT.  

L’étude s’est achevée en 2023, et a permis de dégager 
des orientations pour la préparation du prochain PAPI. 



0 € 500 000 € 1 000 000 € 1 500 000 € 2 000 000 € 2 500 000 € 3 000 000 € 3 500 000 € 4 500 000 € 

33 

L
e
s
 ré

s
u
lta

ts
 d

e
 l’e

x
e
rc

ic
e
 2

0
2
3
 

État d’avancement des opérations au 31 décembre 2023 

4 000 000 € 

Stations Sections 

Station du Langhegracht 

Station de l’Houtgracht 

Station de la Basse Colme 

Vanne de Furnes 

Station des Moëres 

Ouvrage de Jonction 

Station Tixier 

Station de Mardyck 

Partiteur Watten 

Autres Gravelines 

Exutoire Schelfvliet 

Ecluses Gravelines 

Station de la rivière d’Oye 

Clapet de Marck 

Station de Marck 

Station de la Batellerie 

Station de Calais 

Station des Pierrettes 

Porte de 10 m  

Centralisation des données 

Etudes 

II.5 

CD-2184 

CD-2183 

CD-2182 

ET-FCT 

2051 

Payé 

A engager 

Engagé 
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 BILAN DE L’ANNEE 2023 ET PERSPECTIVES : 
 

 

2023 restera une année marquante pour le territoire, au 
regard du caractère exceptionnel des crues et des inon-
dations, de leurs conséquences pour les populations 
durement touchées. Le territoire a été au centre de   
l’actualité nationale durant plusieurs semaines, et a reçu 
la visite du président de la République, du 1

er
 ministre et 

de plusieurs ministres. Des moyens colossaux ont été 
déployés pour faire face à cette situation inédite, à 
l’échelle locale par les collectivités, par l’Etat, et même 
l’Europe avec la mobilisation de moyens de pompage 
mobiles.  

 

Cet événement, au regard de son intensité, de sa durée, 
et de son impact sur le territoire, conduit à s’interroger 
sur la robustesse des systèmes de protection existants. 
Un pas de géant avait été fait dans les années 1980, 
avec l’installation d’une capacité de pompage à la mer 
de 100 m

3
/s, ce qui a permis de doubler les capacités 

d’évacuation à la mer, mais force est de constater que le 
dispositif n’est plus à la hauteur des enjeux qui ont    
évolué depuis 50 ans, et ceci dans un contexte de   
changement climatique, qui va accroître les risques dans 
les années à venir.  

 

Des évolutions sont attendues, dans les prochains mois, 
en matière de gouvernance, pour clarifier les responsa-
bilités des différents acteurs, mieux coordonner leurs 
actions, notamment en période de crise. A cet effet, une 
étude sera engagée par l’Institution, en 2024, pour exa-
miner les conditions de transfert des compétences    
littorales (protection contre la submersion marine, ges-
tion du trait de côte, …), et les améliorations à apporter 
en matière de GEMAPI continentale. 
 
 
 

La mise en place d’un plan de résilience va s’accélérer, 
avec dans un premier temps, un travail dans le cadre du 
programme d’Etudes Préalables, qui permettra de bâtir 
un   nouveau PAPI plus ambitieux, pour conforter le dis-
positif de protection contre les inondations, le renforcer, 
et le sécuriser pour faire face aux phénomènes ex-
trêmes. 

 

Enfin, la crise de la fin de l’année, a aussi mis en évi-
dence la nécessité d’intensifier les actions de sensibilisa-
tion des élus, des citoyens, des usagers aux risques, et 
de manière générale à la gestion de l’eau ; la mécon-
naissance des caractéristiques du territoire, de son fonc-
tionnement hydraulique, des actions menées ou à     
prévoir, a été à l’origine de tensions et d’inquiétudes ;  un 
effort particulier et le déploiement de nouveaux moyens, 
sont à prévoir au plus vite, pour que toutes les partie 
concernées (citoyens, collectivités, gestionnaires, agri-
culteurs, industriels, associations, …), prennent       
conscience, de la nécessité de s’adapter aux change-
ments à venir et voient, comment, ils peuvent y         
participer. 

 

N’oublions pas enfin, que l’année 2023, a permis égale-
ment le redémarrage de la révision du SAGE et de la 
cartographie des zones humides, pour se mettre en   
conformité avec le nouveau SDAGE. La question de la 
répartition de la ressource en eau fera également partie 
des chantiers à engager en 2024, et les années        
suivantes, pour faire face cette fois, au problème de   
raréfaction de la ressource en eau avec le changement 
climatique, sur un territoire en plein développement. 
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